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Les distributeurs de judogi ont besoin de délais importants pour mettre en place un nouveau produit avec de 
nouvelles normes. Un délai d’écoulement des stocks doit être prévu.   
 
Dans le cas ou des nouvelles normes sont validées par la FIJ, il faut en informer toutes les parties, dans les 
meilleurs délais : fabricants, distributeurs, utilisateurs. Des délais doivent être pris en compte :  

- Au moins 8 mois pour fabriquer les judogis aux nouvelles normes. 
- Au moins 6 mois pour que les délégations s’équipent avec ces nouveaux « Gi ». 
- On pourrait les rendre obligatoire pour les compétitions Séniors et repousser à 2028 pour les 

compétitions Junior, Cadets et Vétérans. 
- Dans tous les cas la période de qualification Olympique ne se fera qu’avec les judogis aux nouvelles 

normes. 
 
Réflexions en cours :  
 
« Puces »  

- Des « puces » seront intégrées sous l’étiquète FIJ d’une nouvelle couleur, sans contrôle optique, de la 
veste du judogi, en bas du revers droit et du pantalon.  

- Des tests de résistance au lavage ont été exécutés.  
 
Etiquète FIJ  

- L’étiquète FIJ sera d’une nouvelle couleur sans contrôle optique.  
- L’étiquète FIJ sur le pantalon sera placée sur un des deux côtés et non plus sur le devant. 

 
Longueur des vestes 

- La norme en cours sera maintenue 
- Les fentes latérales de la veste seront adaptées aux nouvelles longueurs  
- Les arbitres seront vigilants sur le rhabillage systématique à chaque « Matte »   

 
Croisement des vestes 

- Autorisons-nous des pinces poitrines pour les féminines et les forts gabarits ? 
                 (Raisons esthétique) 
 
Etude et travail en cours :  
 
Abrasion des doigts par le frottement sur la veste des judogis 
Afin d’éviter des plaies au niveau des phalanges des doigts des athlètes, une étude est menée actuellement sur 
la souplesse du tissu au niveau de la veste du judogi.  

- Définir quels sont les judogis de référence qui correspondent à nos souhaits. (Judogis neuf et judogis 
après utilisation et nombreux lavage) 

- Définir les outils de mesure pour valider l’homologation des judogis par les laboratoires aux normes FIJ 
- Une fois le judogi homologué il peut être modifié par l’utilisateur (Lavage trop chaud : les puces ne 

peuvent enregistrer les températures). Il existe des produits à durée éphémère qui adoucissent 
temporairement les tissus et nous devons les détecter ou mesurer les évolutions dans le temps qui 
pourraient être intégrées aux puces. 

- Créer un outil de contrôle, l’on pourrait ajouter au Sokuteiki dans les contrôles en compétition pour 
mesurer la rugosité  

- Nous avons besoin de scientifiques pour avancer sur ces sujets. 
- Le laboratoire du CRITT de Poitiers nous a aidé pour dégager des pistes 



- Une machine de rugosité pour l’homologation existe et doit être adaptée au judo.  
- Nous avons lancé une demande d’échantillons à des fabricants et en particulier ceux qui sont 

unanimement reconnus pour leur souplesse ou leur rugosité. Nous en tirerons des données qui nous 
permettrons de qualifier les judogis souhaités. 

 
SOKUTEIKI  
La société MIZUNO ne fabrique plus cet outil de mesure et n’a plus de stock.  
Suite aux modifications qui seront validées, un nouvel outil doit être fabriqué par la FIJ, où un mandataire. Sa 
commercialisation pourrait se faire via la « boutique FIJ » 
 
Laboratoires  
A ce jour, 2 laboratoires, labellisés FIJ, contrôlent les judogis et les tatamis. Le laboratoire allemand n’assure 
plus ces contrôles. Recherche d’un laboratoire supplémentaire sur un autre continent (Pan Amérique, Océanie, 
Afrique).   
 
Judogis « VERT »  
La validation des judogis « VERT » se fait sur la certification d’utiliser un tissu avec des matériaux écologiques. Le 
fabricant doit fournir des documents officiels certifiés. Les autres normes sont identiques aux judogis labelisés 
en cours. 
Le Label FIJ « VERT » pourrait être étendu aux judogis loisir et enfants. 
 
 


